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Qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ces types de 
transactions;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interven-
tions relatives au Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 863-2020, 19 août 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 330 187 $ à la Fédération des comités de parents 
du Québec, inc. au cours des exercices financiers 2020-
2021 à 2022-2023, pour le maintien de ses activités

Attendu que la Fédération des comités de parents du 
Québec, inc. est un organisme sans but lucratif institué par 
lettres patentes délivrées en vertu de la Partie III de la Loi 
sur les compagnies (chapitre C-38) dont l’objet principal 
est de favoriser la participation des parents et la vitalité 
des comités de parents;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre peut notamment accorder, aux conditions 
qu’il croit devoir fixer, une aide financière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fin;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Éduca-
tion à octroyer une aide financière maximale de 3 330 187 $ 
à la Fédération des comités de parents du Québec, inc., 
au cours des exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023 
pour le maintien de ses activités, soit 1 066 821 $ au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, 1 109 493 $ au cours  
de l’exercice financier 2021-2022 et 1 153 873 $ au cours de 
l’exercice financier 2022-2023, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière substan-
tiellement conforme à celle jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que le ministre de l’Éducation soit autorisé à 
octroyer une aide financière maximale de 3 330 187 $ à 
la Fédération des comités de parents du Québec, inc. au 
cours des exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023, 
pour le maintien de ses activités, soit 1 066 821 $ au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, 1 109 493 $ au cours de 
l’exercice financier 2021-2022 et 1 153 873 $ au cours de 
l’exercice financier 2022-2023, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière substan-
tiellement conforme à celle jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 864-2020, 19 août 2020
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration d’Hydro-Québec

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), la Société 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le  
président-directeur général;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.1 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des pro-
fils de compétence et d’expérience établis par le conseil 
et ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus 
quatre ans;
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